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(...)

Testament de antoinete delcros

L'an mil six cens trente cinq et le dixie(me) jo(ur) de
feb(vrier) apres midy regnant n(ot)re souverain & tres( )chrestien
prince loys tretzie(me) par la grace de dieu roy de
france & de( )navarre au boriage de tremolieres
juridi(cti)on de( )montauban en quercy devant moy
not(air)e royal et p(rese)ns les tesmoings bas nommés
a esté en personne antoinete de delcros vefve
de( )geraud unail dict tremolieres laboureur laquelle
considerant l( )incertitude de l( )heure de la mort
a tous humains asseuree et ne( )voulant laisser
ses enfans en trouble et discord po(ur) raison de

..............................................................................

ses biens estant detenue en son lict de( )certaine
maladie corporelle saine toutesfois de son esprit
estant en ses bons sens memoire et entendem(ent) bien
voyant oyant parlant et cognoissant par la grace
de dieu de( )son bon gré et franche volonté
non inducite ni subornée ]faisant[ /a/ faict
et ordonné son dernier testament et derniere
dispo(siti)on en la forme suivante en premier
lieu apres avoir faict le ]sig[ sainct signe de
la croix / disant au nom du pere du fils et du
s(ain)t esprit ainsin soit il / et supplié n(ot)re seigneur
jesus christ q(u'i)l lui plaise lors q(ue) son ame
se separera de son corps ]q(u'i)l[ la reçevoir( )en
son paradis et prié aussi la saincte vierge
marie et tout les sainctz et sainctes de
paradis anges et archanges d( )obtenir pardon
envers dieu de( )ses pechés a ordonné que son
corps soit ensepveli au cimetiere du
moustié dud(it) montaub(an) selon l( )ordre de
l( )eglise catholique apostolique romaine
remettant les funerailles a la discretion de son
hoir bas nommé et venant a la distribu(ti)on de
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ses biens a donné et legué aux pauvres
des hospitaux dud(it) montaub(an) vingt souls



payables une fois dans un mois apres son
trespas par sond(it) hoir donne et legue aussi
par( )droict d( )institu(ti)on hereditaire particuliere
a( )bertrande d( )unail femme de pierre clairac
sa fille la somme de dix livres payables
dans quatre ans apres le trespas de( )lad(ite) testaresse
item a donné et legué a dalphine et jeanne
d( )unail aussi ses filles par droict d( )institu(ti)on
hereditaire particuliere la somme de quarante
livres qu'est vingt livres a chacune payables
dans quatre ans apres estre mariees par sond(it) hoir
et moyennant les susd(its) legats a faict et
instituees lesd(ites) bertrande dalphine et jeanne
d( )unail ses filles ses hoires particulieres voulant
q(ue )ne puissent demander au(tr)e chose en ses biens
et heredité et p(ar) ce q(ue) l( )institu(ti)on d( )hoir est
le chef et fondem(ent) de tout bon et valable
testament en tous et chacuns ses biens meubles
immeubles noms droicts voix et actions
p(rese)ns et avenir a faict institué et de sa

.......................................................................

bouche nomme son hoir universel et general
jean unail son fils et dud(it) feu geraud po(ur) en f(air)e
et disposer a ses plaisirs et volontes et ce
dessus a voulu q(ue) soit son dernier testament
et derniere dispo(siti)on et q(ue) vaille par droict de
testament codicille ou donna(ti)on a cause de
mort ou au(tr)e meilleure forme q(ue) de droict
pourra valoir cassant revoquant et
annullant tous au(tr)es testaments codicilles
donna(ti)ons a cause de mort ou au(tr)es dispo(siti)ons
q(u'i)l pourroit avoir cy devant faicts le p(rese)nt
testament demeurant seul en sa force vertu
et efficace et a prié et requis les tesmoings
sous( )nommés par elle bien cognus de ce dessus
estre records et memoratifs po(ur) en tesmoigner
quand besoing sera et moy d(it) not(air)e lui en
retenir instrument q(ue) lui ay acorde et faict
es presences de jean donzieu m(aîtr)e
chirurgien dud(it) montaub(an) signé
jean delcros frere de lad(ite) testaresse
laboureur de la juridi(cti)on de lad(ite) ville guillaume
blanc sargier habitant de lad(ite) ville guillaume
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Garrigues laboureur antoine daupeu andre
prevost brassiers et jean bonsaire serviteur



de lad(ite) testaresse habitans de lad(ite) juridi(cti)on
]qui[ lesquels et lad(ite) testaresse ont dict ne
scavoir escrire et moy

   Donsieu

                         Boyer, not(aire) royal
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